
Les services fiscaux estiment à 422 millions d'euros
les pertes fiscales sur les 32,9 millions de paquets de
cigarettes illégaux fumés en Irlande en un an. Selon
l'enquête des autorités fiscales, presque aucune des
cigarettes introduites clandestinement en Irlande
n'est une contrefaçon. 99 % des paquets illégaux
détenus par les fumeurs sont des marques
commerciales normales achetées à l'étranger et
introduites en contrebande.
Vincent Jennings, de la CSNA, a déclaré que le
ministère des finances et les détaillants étaient les
grands perdants et que la tendance allait nettement à
l'encontre des opérateurs légitimes.
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CIGARETTES FUMÉES NE SONT PAS
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